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ARTICLE 12

À la fin de cet article, substituer aux mots :

« ou de la commission. »,

les mots :

« , de la commission ou de la commission saisie pour avis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli  a pour objet de permettre aux commissions saisies pour avis
d’exercer leur droit d’amendement en séance publique.


